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Aujourd’hui Vendredi Trente Mai  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de 
la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, 
Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, 
M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, Mme DELATTRE Béatrice, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mme EWANS Marie Christine, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, 
M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GARNIER  Jean Paul, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, 
M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, 
M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, 
Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
M. FREYGEFOND Ludovic à M. LAMAISON Serge (jusqu'à 10 h 10) 

M. PUJOL Patrick à M. POIGNONEC Michel (à cpter de 09 h 55) 

M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain (à cpter de 10 h 30) 

M. SEUROT Bernard à M. LABARDIN Michel (à cpter de 10 h 30) 
M. TURON Jean-Pierre à M. HERITIE Michel 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. DUBOS Gérard (à cpter de 11 h 00) 
M. DAVID Yohan à Mme. LAURENT Wanda 
Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à Mme. TOUTON Elisabeth 
M. DUCASSOU Dominique à Mme. WALRYCK Anne 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. BENOIT Jean-Jacques 
M. GALAN Jean-Claude à M. GUICHARD Max 

M. JOUBERT Jacques à Mme. CHAVIGNER Michèle 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DAVID Jean-Louis 
M. MILLET Thierry à M. SOUBIRAN Claude 
M. MOULINIER Maxime à M. GUILLEMOTEAU Patrick 
Mme PARCELIER Muriel à M. SOLARI Joël (à cpter de 10 h 30) 
M. PALAU Jean Charles à Mme. PIAZZA Arielle 

M. REIFFERS Josy à M. RAYNAL Franck (à cpter de 
10 h 30) 

 
 

 
 
 
  
LA SÉANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction Développement Durable et Ecologie Urbaine  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 30 mai 2008 

 

N° 2008/0315 
 

 
 

 
 
Monsieur LAMAISON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Dans le cadre de la Charte de développement durable, et afin de répondre aux objectifs du 
Réseau Nature, la Communauté Urbaine a choisi de soutenir l’Association des Amis des 
Marais de Montferrand sur l’action de communication et de sensibilisation qu’elle porte 
localement sur la presqu’île d’Ambès. 
 

Cette association, créée en 1946, a pour but d’intéresser la collectivité aux marais 
intercommunaux de Montferrand et de venir en aide au Syndicat des Marais de 
Montferrand. 
 
Pour cela, elle met en œuvre : 
 

� des interventions d’entretien annuelles en accord avec la direction du Syndicat 
Intercommunal, 

� le développement de la diffusion des connaissances acquises et d’actions de 
réhabilitation, de sensibilisation, d’éveil et de découverte des marais. 

 
Elle sollicite, pour la première fois, une aide financière de la CUB afin d’imprimer la 
troisième et dernière édition de la « Collection des fiches patrimoine des Marais de 
Montferrand ». Cet ouvrage, recueil encyclopédique de grande qualité, présente les 
richesses et l’histoire du patrimoine local tant aux niveaux environnemental, hydraulique, 
géographique, historique, que socio-économique. 
 
 

La diffusion de ce document sera faite par l’association, dans le cadre des activités 
habituelles de sensibilisation et de découverte du patrimoine : visites guidées, conférences, 
participation aux actions des communes…etc. 
 
 

L’association sollicite de notre établissement public une subvention de 8.000 € pour un 
budget prévisionnel global du projet de 29.645 €. 
 

Elle a, par ailleurs, sollicité d’autres collectivités au financement : la Région et le 
Département à hauteur de  8.000 € chacun, la commune d’Ambarès et Lagrave à hauteur 
de 5.645 €.  

 
Presqu'île d'Ambès - Subvention exceptionnelle de l a Communauté Urbaine de 

Bordeaux à la collection des fiches patrimoine de l 'Association des Amis de 
Montferrand - Convention - Autorisation 
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Pour mémoire, ces collectivités ont participé financièrement à la livraison des deux 
premières éditions de la collection des fiches patrimoine.  
 
 
Le budget annuel prévisionnel est le suivant : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette dépense sera imputée sur les crédits ouverts au Budget Principal de l’exercice en 
cours : chapitre 67, article 6745, fonction 8330, CRB P100. 
 
 
 
Dans ces conditions et, si tel est votre avis, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, 
de bien vouloir : 
 

- autoriser Monsieur le Président à signer la convention de financement à intervenir avec 
l’Association des Amis des Marais de Montferrand, pour l’impression de la troisième et 
dernière édition de la « Collection des fiches patrimoine des Marais de Montferrand », 
qui prévoit une participation communautaire à hauteur de 8.000 €, 

 
- imputer la dépense correspondante au Budget Principal de l’exercice en cours : chapitre 

67, article 6745, fonction 8330, CRB P100. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 30 mai 2008, 
 
 

Pour expédition conforme, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 

 
M. Serge  LAMAISON 

 

RECETTES € H.T 
  
  
Conseil Régional 8.000  
Conseil Général 8.000  
CUB 8.000  
Commune d’Ambarès 5.645  
  

    
  
TOTAL  H.T 29.645  

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
13 JUIN 2008 

 
PUBLIÉ LE : 13 JUIN 2008 

 


